
NN°°  331177  MMAAII  22000077 

LE CLOCHER 
 

BULLETIN PAROISSIAL 

DE CAUDAN 
 

10 Juin 2007 : Fête du Saint Sacrement 



 2 n° 317 

 

 

Nous sommes à bout de souffle, Seigneur, 

mais tu nous viens tout entier, 

de toute ta force, de toute ta ferveur, 

de tout ton Souffle brûlant... 

 

Aide-nous à déchiffrer ta trace incandescente 

sur le visage de l'étranger ou de l'étrangère ! 

Dis-nous comment accueillir autrui 

dans sa vérité, dans sa langue et son langage, 

dans ses ténèbres ou sa foi, 

l'accueillir au coeur de ta silencieuse présence ! 

 

Apprends-nous comment laisser brûler 

ce feu du dedans qui nous vient d'en-haut 

à chaque Pentecôte de nos vies, 

comment laisser éclore 

cette tendresse des entrailles 

qui pousse aux gestes les plus fous, 

aux intercessions les plus audacieuses ! 

 

Dans l'étroitesse de nos demeures, 

entre nos barricades les plus sacrées, 

fais éclater ta Pentecôte, 

qu'elle nous donne un second souffle ! 

Viens toi-même intercéder en nous 

pour les êtres qui souffrent... 

pour les êtres qui blessent et qui détruisent... 

pour les êtres dont l'humanité est en danger... 

 

Ô Dieu, donne Souffle à notre 

prière ! 

 

Lytta Basset - dans « Traces Vives » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 n° 317 

 
 

LL''eesspprriitt  ddee  vvéérriittéé  
 

vouons-le : il n'est pas facile de discerner la vérité 
et bien plus difficile encore de la faire. 

A l'heure où l'on affirme tout et le contraire de tout, comme Pilate, nous gémissons : 
 

« QQuu''eesstt  ccee  qquuee  llaa  vvéérriittéé  ?? » 
 

Le brave homme, le pur de cœur, lui, comme d'instinct, 
sait ce qu'il faut faire ou ne pas faire à un homme. 

Le prophète également qui le proclame et souvent… en meurt. 
 

 
 

Dans un monde de mensonge, qui nous agresse au-dehors, au-dedans, 
nous avons terriblement besoin de cet Esprit, de ce Défenseur, 

qui se tient à nos côtés, à l'intime de nous-mêmes, 
et qui démonte les pièges de l'adversaire, 

nous souffle la réponse juste et nous donne l'audace du geste vrai. 
 

Jean-Marie BEDEZ - dans « Mille textes »
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oouu  

RRuubbrriiqquuee  ddee  ll''AAccttuuaalliittéé  
 

 

A l'entendu et au su de tous ceux qui proches ou éloignés m'apportent leur information, et 

particulièrement aujourd'hui - j'écris ces lignes entre le premier et second tour des élections - 

celle ayant trait au choix des français devant se doter d'un nouveau président, je n'ose avouer 

encore mon indécision, car toute honte bue, ce serait, paraît-il, manquer de convictions. Haro 

sur moi, haro sur le baudet : ne pas savoir serait ne pas vouloir. Un engagement de dernière 

minute est mal perçu. Faites durer les débats mais pas la réflexion. 
 

En conclusion, et pour ma guérison, je vais de ce pas me remettre en question. Pour ce faire, j'ai 

déjà ma petite idée. Au lieu, ou en plus de m'inquiéter de subtiles mais réelles questions telle la 

dose de proportionnelle à inscrire dans les scrutins, l'argent à dépenser et celui à ponctionner, 

civilisation des loisirs ou culture du travail, mesurer le temps et nos dépenses, prendre la 

température de la planète et surfer sur le réchauffement ou non de nos banlieues, tracer les 

frontières de l'Europe, je prends le risque, pauvre de moi, d'y ajouter une dose de divin... 

J'espère que personne ne m'écoute, mais je suis chrétien et j'y songe même dans ces moments 

là. Pour penser et agir c'est toujours bon d'avoir un 

modèle. 
 

Et le Christ en est un, de modèle, et pas seulement 

pour l'homme de foi. Des incroyants se réfèrent à 

lui, et des hommes politiques aussi. Du coup je me 

sens quelque peu conforté, moins étranger au 

monde qui m'entoure. 
 

Un des derniers numéros de La Vie, hebdomadaire 

chrétien d'actualité, est significatif à cet égard, réconfortant aussi. Cela se situe avant le premier 

tour des élections présidentielles. Le journal sous le titre : « Dieu et Moi. Les douze candidats se 

confessent », enquête. Cette enquête devient un évènement quand on découvre la franchise 

avec laquelle chacun (sauf une) répond. Nous ne sommes pas aux États-Unis où foi et religion 

sont évoquées naturellement par les hommes publics. Les réalisateurs du dossier s'étonnent 

eux-mêmes de la facilité avec laquelle les interviewés s'expriment : 

« Citer la Bible ou leur sage préféré, évoquer le sens de leur vie ou la place que tient la 

religion dans leur itinéraire privé ou leur parcours politique, c'est le jeu des 12 questions 

auxquelles La Vie a soumis les candidats à la présidentielle, un même questionnaire auquel se 

sont volontiers prêtés les 12 et qui révèle quelques surprises, de vraies confessions de nos 

hommes politiques sur l'essentiel. » 
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Il s'agit bien d'essentiel, et on ne craint pas de souligner, en présentant les réactions de chacun 

que « le fait religieux peut être un ferment d'une société plus juste » et de remarquer que            

« certains, de manière inattendue, ont estimé qu'en la matière, espaces public et privé n'étaient 

pas si séparables, que croire n'est pas un tabou ». 

 

La dernière question a retenu mon attention : Si Dieu existe, qu'aimeriez-vous lui dire ? Tous n'y 

ont pas répondu. Je cite ceux qui l'ont fait. 
 

 

 
 

 

Et moi à mon tour, qu'est-ce que je lui dirais ? 

Je lui dirais sans doute de me parler lui-même et lui exprimerais le ravissement que j’ai à l'écouter. 

Tant pis si je ne suis pas d'accord ! On ne peut pas être d'accord sur tout et on ne peut pas tout 

comprendre. Mais après une campagne électorale et tout proche d'une nouvelle, encore sous le 

flot des mots, un peu de repos en écoutant l'autre, mon Dieu que ce doit être bon. 

 

Quand je disais vouloir ajouter au débat ma dose de divin, c'était tout simplement cela. 

 

Pierre LOOTEN
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HHiissttooiirree  ddee  nnoottrree  PPaarrooiissssee  
Les mois derniers, nous avions fait un retour au 

siècle dernier ; restons-y, et jetons un regard sur la 

façon dont nos aïeux vivaient les étapes importantes 

de leur vie chrétienne, et nous verrons ainsi 

l’évolution et les changements apportés depuis… 

Le premier acte religieux était le baptême ; l’Église 

faisait obligation de baptiser le jour même de la 

naissance, dans la crainte que le nouveau-né ne fasse 

un séjour aux « limbes », « morceau d’enfer 

éternel », espace mythique réservé aux enfants morts 

sans baptême, ni élus ni damnés... 

Notons que tout récemment (le 20 avril dernier), le 

Vatican a aboli ce mythe, article de foi terrifiant ; 

l’Église veut en finir «  avec des métaphores qui ne 

rendent plus adéquat le message d’espérance de la 

religion chrétienne ». 

C’était  donc pour éviter ce séjour aux limbes qu’il 

fallait baptiser le plus tôt possible dès la naissance ; 

on imagine les problèmes en hiver, pour les familles 

éloignées, sans moyens de transport... 

Dans les archives de St Barthélémy (Encyclopédie 

Benneton), on relève : « Les nouveau-nés que l’on 

portait à Baud pour recevoir le baptême étaient saisis 

de froid et passaient des fonts baptismaux à la 

tombe ; les parents les laissaient à Baud dans une 

maison particulière et revenaient le lendemain pour 

assister à leur enterrement… » 

Cette façon que l’on qualifierait aujourd’hui de 

choquante et de désinvolte était tout à fait normale 

pour cette époque ; les familles nombreuses étaient 

majoritaires et il était reconnu et admis que tous les 

enfants ne survivent pas ; les mort-nés et les décès 

de tout jeunes étaient très nombreux. 

Plus tard, le délai d’obligation de baptiser fut ramené 

à trois jours, mesure qui laissait un peu plus de 

temps pour se 

retourner... Le 

parrain et la 

marraine étaient des 

proches d’âge mûr ; 

il fallait les choisir 

bien avant la 

naissance, surtout la 

marraine car la 

tradition voulait 

qu’elle ne fut pas 

enceinte !... 

Après le baptême, le 

père et le parrain 

distribuaient, à la 

sortie de l’église des 

dragées (ou de menues pièces de monnaie), à la 

volée, aux gamins du bourg qui étaient bien au 

courant de l’heure des baptêmes (ils avaient des 

copains parmi les enfants de chœur…). On sonnait 

les cloches sauf pour les enfants « illégitimes », nés 

avant six mois de mariage ou enfants de personnes 

donnant habituellement des divertissements 

contraires aux bonnes mœurs (bals par exemple, qui 

étaient sévèrement jugés par le clergé ; du haut de 

leur chaire les recteurs mettaient en garde les parents 

sur les risques qu’encourraient leurs enfants à 

fréquenter ce genre d’établissement…) 

Après le baptême, il fallait passer par la mairie pour 

la déclaration officielle, sans oublier bien sûr, les 

cafés du bourg avant de rejoindre la maman restée à 

la maison. 

Celle-ci justement devait par la suite passer par les 

« relevailles », cérémonie qui se faisait à l’église 

pour une femme qui, après ses couches, venait se 

faire bénir par le prêtre en signe de purification et de 

reconnaissance envers Dieu. Cette cérémonie 

survécut jusqu’aux années 1950 et était fortement 

conseillée aux mères chrétiennes. Elle devait avoir 

lieu la semaine suivant la naissance et consistait en 

une confession et une bénédiction spéciale que 

recevait la maman, portant un cierge allumé. Le 

prêtre et la famille se retrouvaient ensuite pour 

partager le gâteau traditionnel… 

N’oublions pas non plus l’ondoiement ; 

l’ondoiement est un baptême où seule l’ablution 

baptismale est faite sans les rites et les prières 

habituelles ; l’ondoiement est donné à un enfant en 

danger de mort et peut être pratiqué en dehors de 

l’Église ; autrefois certains enfants en danger étaient 

donc ondoyés, avec toujours en arrière-pensée, cette 

idée de salut, et cette urgence dans la crainte d’un 

séjour aux limbes…  

Jacques Pencréac’h
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Compostelle                           Chapitre 6  
 

“Il leur dit, ne prenez rien pour la route, ni bâton, ni sac, ni pain, ni argent ; n’ayez pas chacun deux 

tuniques… ” (Luc 9, 3). Quand Jésus envoie, pas de superflu, de la disponibilité !  
 

 

Lundi 9 avril  : heure des choix et compromis… Faire le sac à dos ! Partir 

en pèlerinage n’est pas envoi en mission, je me sens le “droit” de prendre 

un peu plus de choses… Mais médecins et pèlerins expérimentés 

l’affirment : “sac trop lourd, c’est mal au dos, tendinites et ampoules aux 

pieds” ! Et en plus, je ne suis pas doué pour me délester. Ni au propre, ni 

au figuré. Se libérer de toutes scories : c’est le projet, c’est nécessité…  
 

Mes réticences à l’abandon me font raisonner stupidement… Puisque je pars avec un “Carrix”, 

carriole souple et légère tirée grâce à un harnais, le poids de mon sac est divisé par 2 ou 3... 

Mais je n’en disposerai que dix jours : ensuite, c’est mon ami Maxime, que je rejoins chez lui, 

qui l’utilisera pour suppléer à ses problèmes dorsaux… 
 

Mardi 10 avril  : Je pèse tout… gardant slips et tee-shirts les plus légers ; 

je scie la brosse à dent, rabote le savon, achète de l’extra léger (merci 

Décathlon pour la serviette de toilette en fibres… comme celles de notre 

chiffon lave vitres !) ; j’abandonne ci et ça ; j’applique la “règle de trois”  

(3 tee-shirts, 3 slips, 3 paires de socquettes) ; j’ajoute la polaire, l’imper, 

le duvet, le pyjama, le pantalon de rechange, le petit appareil photo, la 

lampe miniature, la paire de nu-pieds, la bouteille d’eau, le guide des 

étapes, le bâton de marche (télescopique, 300 grammes), les 

médicaments…   
 

Et pourquoi pas un raton laveur ? Clin d’œil à Prévert ! Ne pas oublier la coquille Saint 

Jacques, emblème du pèlerin. Et un caillou... Un caillou ? Quelle est cette lubie ?...  Chaque 

pèlerin apporte ainsi celui de son pays. Il l’ajoute aux milliers d’autres, au pied d’une croix peu 

avant Compostelle… Sur mon minuscule galet blanc, j’ai écrit mon nom, et “Caudan 11 avril 07”…  
 

Mercredi 11 avril  : Danièle et moi partons de chez 

nous ! Le temps est magnifique. Mes sentiments sont 

mêlés : je suis intimidé de me lancer dans l’aventure 

rêvée depuis trente ans, et ému que mon épouse 

marche ces premiers jours avec moi. Je suis inquiet 

devant trois mois de marche quotidienne…  
 

Samedi 21 avril  : dix jours intensifs, 250 km 

parcourus. Nous voici à Nantes, après avoir été 

accueillis maintes fois comme Roi et Reine : j’en 

reparlerai ! Demain, Danièle rentre en train pour Caudan, à temps pour voter pour nous deux. 

Maxime et moi poursuivons le Chemin. Ultréia ! 

Alain DUPUY
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LA KERMESSE PAROISSIALE 
 

 

  Le week-end des 14 et 15 avril, la kermesse 

paroissiale s'est déroulée comme tous les ans à la 

salle de la mairie. Nous étions un certain nombre de 

personnes à nous retrouver dans une ambiance 

chaleureuse autour des différents stands (gâteaux, 

crêpes-cidre, bar, café) et à tenter notre chance au 

"panier garni"  ou au "chamboule tout". 

Malheureusement, en raison des vacances et du beau 

temps, les visiteurs ont été moins nombreux que 

d'habitude. 

 

 Malgré cela, le bilan financier de la fête est sensiblement le même qu'en 2006. Ceci 

s'explique par des dons plus nombreux et bien souvent plus importants qu'auparavant. A noter 

aussi une vente de cidre "Guillevic" qui a dopé le stand des crêpes. Les crêpiers (ères) ont été 

fidèles et nous ont, une fois de plus, permis d'apprécier leur spécialité bretonne. 

 
Voici la liste des gagnants  

au tirage du "panier garni" : 

 

1. Panier garni :   Pierrette Le Parc  

2. Un service à café : Marcel Lomenech 

3. Un lot de Chinon :  Charcuterie-Traiteur 

  Walck Caudan 

4. Bon  d'achat de 20 € : Garage Renault Caudan 

5. Bon d'achat de 10 € :  Roger Le Calonec  

6. Bon d'achat de 10 € : Geneviève Ozouf  

7. Un lot surprise :  Guillerme Larmor-Plage 

8. Un lot surprise :  Michelle Le Bihan 

 

 

 Le père Jo et l’équipe organisatrice adressent leurs remerciements à toutes les 
personnes présentes ainsi qu’aux généreux donateurs et aux nombreux 
bénévoles qui ont accepté de donner un peu de leur temps ou de leurs compétences. Chacun, à 

sa manière, contribue ainsi à la réussite de ce rendez-vous annuel dont le bénéfice est affecté aux 

différents mouvements et services de la paroisse. 

Encore un grand merci à tous. 

Pour l’équipe organisatrice 

Louis Bardouil 
 

NB : Une nouveauté pour la fin de l'année. Notre prochain rendez-vous festif aura 

lieu le samedi 13 octobre à la salle de Kergoff pour un repas ouvert à tous. 

N'hésitez pas dès maintenant à le faire savoir autour de vous.   

Afin de préparer cette fête, tous ceux qui le souhaitent sont invités à se réunir le 

mercredi 13 juin à 20 h à la salle paroissiale au-dessus de la sacristie. Venez avec vos idées 

pour nous aider à faire de cette soirée un succès.  
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LES MANIFESTAT IONS  CULTURELLES  
DANS LES EGL ISES  ET  LES  CHAPELLES  

Extrait des directives d’application dans le diocèse de Vannes  
des « Orientations pour l ’Église de France »  

 
Le 19 janvier 2007, Mgr Centène a promulgué les directives d’application dans le diocèse de 
Vannes des « Orientations pour l’Église de France » concernant les manifestations 
culturelles dans les églises et chapelles, et demandé aux curés et recteurs de les faire 
connaître et appliquer dans le diocèse ; ces directives sont entrées en vigueur le 1er mars 
2007. En voici l’essentiel :  
 

Toute demande d’utilisation d’une église pour 

une manifestation artistique débordant du 

cadre cultuel devra être faite par écrit au 

clergé affectataire ; c’est au curé et à lui 

seul qu’il revient d’autoriser ou de refuser des 

manifestations non cultuelles.  
 

La demande devra parvenir suffisamment tôt 

au curé, si possible deux mois à l’avance ; dans 

cette demande doivent être précisés : le 

programme prévu, les conditions d’entrée, le 

type d’assurance contractée (les paroisses 

n’étant pas assurées pour ce genre de 

manifestation). La réponse devra être écrite. Si les artistes et musiciens sont rémunérés, 

cette charge incombe aux organisateurs, qui peuvent alors prévoir une participation 

financière du public. En ce cas une participation individuelle pourra être perçue.  
 

Les organisateurs devront verser au responsable de l’église le 

montant des dépenses occasionnées : chauffage, électricité, 

entretien, ainsi qu’une indemnité d’utilisation.  
 

Toutes précautions devront être prises pour la « protection du lieu et du mobilier ».  Le 

chœur  ne sera pas utilisé pour les expositions. Et si, en cas de stricte nécessité, les 

musiciens et les chanteurs l’occupent, le plus grand respect sera observé à l’égard de tout 

mobilier, en particulier l’autel, sur lequel ne sera rien déposé, et l’ambon.  
 

Toutes ces directives concernent le temps du concert, le temps des 

répétitions, le temps des expositions et de leur préparation.  
 

Des modèles de demande et de réponse aux demandes 

d’autorisations de concerts et d’expositions sont jointes à ces 

directives, et peuvent être obtenus au presbytère ou auprès du 

secrétariat de l'Évêché à Vannes.  
 

Jacques Pencréac’h



10 n° 317 

 
 

Mouvement Chrétien 

des Retraités 

Qu’est-ce-que le M.C.R. ? 
 

Le M.C.R. est un mouvement de laïcs, animé par des laïcs, qui se situe dans l’église d’aujourd’hui pour le 

monde d’aujourd’hui. Le M.C.R. propose à chaque retraité des temps de réflexion, de partage, qui veulent 

être des repères dans ce troisième tiers de l’existence. L’importance démographique, économique, du 

nombre de retraités en fait une composante essentielle de notre société. Il y a quelques décennies la 

retraite était considérée comme l’entrée en vieillesse : entrer en retraite était souvent synonyme de retrait 

de la société, voire même d’exclusion ; cela n’est plus vrai aujourd’hui. Beaucoup de retraités demeurent 

actifs, pratiquant des activités sportives, culturelles, d’autres faisant vivre bénévolement des associations 

caritatives ou intellectuelles  qui sont utiles à l’ensemble de la société. Partir en retraite ce n’est donc plus 

simplement partir, mais c’est repartir pour une autre étape de la vie. 

Les retraités ont donc un rôle important à jouer dans notre société qui vit un véritable changement de 

civilisation. Si les jeunes générations ont besoin de connaître l’expérience des plus âgés, ceux-ci ont 

besoin des générations plus jeunes pour s’informer, s’adapter afin de demeurer « dans le coup » pour 

éviter l’exclusion. 

Dans notre paroisse ce mouvement d’église existe et quelques retraités se réunissent une fois par mois 

pour échanger sur un thème, cette année cette « campagne d’année » leur a permis de discuter sur un sujet 

d’actualité : « Vivre en frères dans une Europe qui se construit depuis un demi-siècle ».  

Vous qui venez de prendre votre retraite récemment ou depuis quelques années et qui voulez partager en 

toute amitié un sujet de réflexion de temps en temps avec ces retraités, vous êtes invités  à contacter 

 

Eugène Harnois, 

2 rue Saint Joseph 

  02 97 05 72 59 

 

 

 

Monique Jégouzo 

2, rue des Châtaigniers 

  02 97 05 79 12 

 

 

Le Mouvement organise un grand rassemblement diocésain le jeudi 14 juin 2007 à Sainte-Anne d’Auray. 

Ce rassemblement s’adresse à tous les retraités qu’ils fassent partie ou non  du Mouvement. Toutes les 

personnes qui désirent y participer peuvent s’inscrire soit au presbytère, soit auprès de M. Harnois. 

 

Eugène Harnois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ou 
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Pour tout renseignement 

contacter Jean Claude Hervé 

au 02 97 05 73 27 
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DATES À RETENIR : 

 

3 juin 2007 : Première communion 
10 juin 2007 : Remise de la croix 
17 juin 2007 : Célébration des CM 

 

 

 

 Samedi 2 juin 2007 : répétition 1ère communion à 17h, à l’église.   
 

 Dimanche 3 juin 2007 : Première communion, à 10h30. 
 

 Samedi 9 juin 2007 : répétition pour la remise de la croix, à 14h à l’église. 
 

 Dimanche 10 juin 2007 : Remise de la croix, catéchèse familiale, à 10h30. 
 

 Dimanche 24 juin 2007 : Messe animée par les CM, à 10h30. 
 

 

JARDIN DE PÂQUES  

 
Les élèves de 6ème du collège et de la paroisse 

ont préparé ce jardin de Pâques avec leurs 

professeurs principaux et leur catéchiste. 

Après avoir repéré les personnages et les 

situations dans l’évangile, ils ont mis en scène : 

- l'entrée à Jérusalem,  

 

- la Cène,  
- l'arrestation au jardin des Oliviers,  

 

- la crucifixion,  

- la mise au tombeau. 

 
Un grand merci à toute l'équipe 

pédagogique, à l'animatrice 

pastorale du collège, aux 

élèves qui ont participé de bon 

cœur à ce projet. 
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TEMPS FORT PROFESSION DE FOI 
 

Afin de préparer les jeunes à leur 

profession de foi, deux rencontres ont eu 

lieu à Kergoff, le lundi 2 avril et le mardi 

3 avril, de 9h à 17h. 
 

Avec l'aide des animatrices présentes 

(Andrée, Françoise, Ghislaine et Nathalie) 

et le recteur Père Jo Postic, les jeunes ont 

retracé le chemin de Pierre, qui est 

jalonné d'étapes marquées par la 

rencontre de Jésus.  
 

Cette démarche proposée leur a permis de 

découvrir le chemin suivi par l'apôtre 

Pierre, chemin de certitudes et de doutes, d'enthousiasmes et de refus. 
 

Au cours de la deuxième journée, les jeunes ont pu découvrir leur propre chemin avec les 

différentes étapes : baptême, première communion, célébration du pardon, profession de 

foi. 
 

Pendant nos temps 

de pause bien 

mérités, nous avons 

pu faire des jeux 

d’équipes. 
 

Notre ultime  

rencontre nous a 

permis de recevoir 

le sacrement du 

pardon. C’était le 

11 mai dernier, à 20h30, à l’église de Caudan. 
 

Un grand merci à Marie-Claire, Denise, Stéphanie et Lucien qui nous ont accordé un peu 

de leur temps, en tant que témoins. 
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Le samedi 21 avril, les Fripounets, Perlins et 

Triolos des clubs de Caudan s’en sont donné à 

cœur joie ! 
 

Le soleil étant au rendez-vous, les jeux se sont déroulés à l’extérieur : course à l’œuf et 

chaise musicale, mais sans perdants ! 
 
 

 

 

 

 
Ils sont entrés dans la communauté chrétienne par le baptême : 

     

8 avril 2007 Tiphaine LE GOURRIEREC, fille de Christophe  et de Christelle GUEGUEN 

 Par. Franck AMOURET - Mar. Marie-Antoinette LE GOURRIEREC 
  

 Emmy LUCAS, fille de Philippe et de Sylvie PENNEC 

 Par. Frédéric PENNEC - Mar. Sandrine MOUTHON 
  

21 avril 2007 Maxime FALQUERHO, fils de Sébastien et de Emmanuelle  MERLE 

 Par. Pierre FALQUERHO - Mar. Audrey  DEGOUEY 

 

Ils nous ont quittés pour la maison du Père : 
    

12 avril 2007        Armand LE GOULIAS, époux de Odette LE CARRER, 79 ans 
 

17 avril 2007       Louis LE ROUZIC, veuf  de Marie LE DAIN, 88 ans 
 

2 mai 2007      Sophie  TREHIN, épouse de Stéphane GUIGUEN, 36 ans  

 

Prochaines rencontres à Caudan : 

samedi 2 et 16 juin 2007 

de 14h30 à 16h30, au presbytère. 

MOUVEMENT PAROISSIAL 
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 Horaire des messes : Permanence d'accueil : 

 Samedi à 18h30 Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 

 Dimanche à 10h30 Le matin de 10h à 11h30 

  Lundi, mardi, jeudi : l’après midi de 16h à 18h 
 

 Presbytère de Caudan : 2, rue de la Libération  -  Tél. : 02 97 05 71 24 

  Email : paroissecaudan@tele2.fr 

 

 
Samedi 2 juin : .................. 17h ............... Répétition à l’église pour la 1

ère
 communion 

Dimanche 3 juin : ........... 10h30 ............. 1
ère

 communion 

Dimanche 10 juin : ......... 10h30 ............. Remise de la Croix 

Mercredi 13 juin : ............ 20h ............... réunion de préparation du repas d'octobre, dans la 

salle paroissiale au-dessus de la sacristie. Toutes les 

bonnes volontés y sont invitées. 

Dimanche 17 juin : ......... 10h30 ............. Célébration de fin d’année des CM 

Vendredi 29 juin : .......... 18h30 ............. Préparation au baptême. 

 

Centre Spirituel Ti Mamm Doué (02 97 38 06 84) 

Retraites spirituelles pour tous 

Du mardi 5 (19h) au jeudi 14 juin (9h) 

avec P. François EVAIN - Rouen 

Thème : « Aimes-tu ?. Les étapes de l’encyclique « Dieu 

est Amour » selon les exercices de St Ignace 

pour parvenir à l’amour. » 

Du vendredi 15 (19h) au vendredi 22 juin (9h) 

avec P. Françoise LECRIVAIN - Rennes 

Thème : « La parole est près de toi, elle est dans ton 

cœur et sur tes lèvres. » (Rom 10,8). 

Accueillir la parole pour en vivre. 

Retraites spirituelles pour personnes divorcées remariées 

ou vivant en couple 

Rencontre : de 9h30 à 17h30 

avec P. Jean Michel MOYSAN - Quimper 

30 juin - 1
er

 juil. 2007 (week-end détente) 

 

 

Retraites spirituelles pour personnes divorcées ou 

séparées (non remariées) 

Rencontre en week-end : 

du samedi 19h30 - 22h et dimanche 9h30 - 17h30 

9/10 juin 2007 

****************************** 

Rappel : Si vous souhaitez faire paraître un article dans le bulletin de juin/juillet/août 2007, merci de le 

déposer au presbytère avant le mercredi 6 juin 2007 dernier délai, en précisant "pour le bulletin". 

Passé ce délai votre article ne paraîtra qu’au mois de septembre 2006. 

Pour le bulletin suivant - celui du mois de septembre 2007 - les articles seront à remettre avant le 

mercredi 5 septembre 2007. 

N'oubliez pas de signer votre article… 
Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution. 
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 La scène se passe dans un train. Deux 

voyageurs parisiens se moquent bêtement d’un 

paysan assis en face d’eux, qui parle avec un 

profond accent du terroir. L’un d’eux lui demande : 

« Où allez-vous mon brave ? 

- Je vais à Parisse ! 

- A Paris, avec deux « s » ? 

- Non, seulement avec deux imbéciles… » 

 
 Monsieur est enroué. Il se rend cependant à 

son bureau, le cou emmitouflé dans une grosse 

écharpe. 

Le soir, sa femme constate : 

« Mais, mon chéri, tu es encore plus aphone que ce 

matin… » 

Alors, en se forçant, le mari dit : « C’est que j’ai dû 

expliquer à tout le monde que j’étais enroué… » 

 

 
 
 Un représentant de commerce sonne à la 

porte d’un appartement. Un jeune garçon ouvre la 

porte, une cigarette à la bouche et une bouteille de 

bière à la main. « Bonjour, mon petit, tes parents 

sont là ? 

- Devinez !... » 

Perles d’assurance automobiles 

Depuis que je m’ai rencontré au carrefour avec M. 

X, j’ai attrapé un traumatisme dans les cuisses 

intérieures ; je peux vous dire que ça n’arrête pas. » 

 

 Un couple de pickpockets vient d’avoir un 

bébé. Pour tester son hérédité, le père promène une 

montre en or devant les yeux de l’enfant. Celui-ci ne 

réagit pas, au grand dam de ses parents ! 

« Mais qu’est-ce qu’on va en faire ? » 

C’est alors que le bébé fait un clin d’œil à son père, 

ouvre sa petite main et lui donne l’alliance de la 

sage-femme… 

 

 
 

 Émilie se réveille un matin et dit à sa mère : 

« J’ai rêvé que j’étais tombée dans une rivière ; 

j’ai dû nager toute la nuit pour rejoindre le 

bord… 

- Oh ! Tu as dû avoir très peur, ma pauvre chérie ! 

- Oui, un peu… Mais, dis-moi, est-ce que, après 

ça, je suis quand même obligée de prendre ma 

douche avant d’aller à l’école ? 

 

LE CLOCHER 
 

Bulletin paroissial n° 317 N° d'inscription commission paritaire 71211 

 Joseph Postic 

Imp. Gérant 2, rue de la Libération 

 56 850   CAUDAN 

Abonnement 

1 an : (du 1
er

 janvier au 31 décembre) 

Tarif par distributeur(trice) : 12 Euros 

Tarif par la Poste : 15 Euros 


